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COMMUNIQUE DE PRESSE                                                                   Lyon, le 14 juin 2006 

 
 
 
 
 
 
 
 
CIC Banque de Vizille et la Banque Fédérative du Crédit Mutuel (BFCM) ont conclu le          
6 juin 2006 avec Monsieur Helmut Heinz Bunzl, actionnaire majoritaire de la société 
AGTA RECORD AG (cotée sur l’Eurolist code CH0008853209), un contrat de vente 
d’actions permettant de porter leur participation totale de 2,04 % à 17,04 % du capital 
social de cette société. 
 
La réalisation de cette cession est conditionnée par : 
 
- la signature d’un pacte d'actionnaires entre les parties, 
 
- l’accord des autorités administratives sur l’opération en matière de contrôle des 

concentrations. 
 
La cession devrait être effectuée au plus tard le 31 juillet 2006. Elle fera dans ce cas 
l’objet d’un communiqué. 
 
Par ailleurs, l’AMF a pris acte du fait que des dispositions du pacte d’actionnaires, 
notamment son article 5, se substitueront, à compter du jour de la cession, à 
l’engagement unilatéral pris par Monsieur Helmut Heinz Bunzl lors de l’introduction en 
bourse, en vue de conforter les actionnaires minoritaires en cas de changement de 
contrôle de la société. Ce pacte, qui fera l’objet d’une publicité, stipulera en effet que, 
dans le cas où une cession majoritaire interviendrait à l’initiative des parties, l’acquéreur 
dont l’offre d’achat sera acceptée devra proposer au public d’acquérir ses actions par le 
biais d’une offre publique. 
 
En outre, une proposition de modification des statuts de la société AGTA RECORD AG 
sera soumise à l’assemblée générale convoquée pour le 28 juin 2006 afin qu’il soit inscrit 
dans les statuts que toutes les conséquences juridiques résultant de la cotation des 
actions de la société sur Euronext Paris seront appréciées sur la base du droit boursier 
français applicable aux sociétés étrangères. 
 
CIC Banque de Vizille accompagnée par la Banque Fédérative du Crédit Mutuel s’inscrit 
parfaitement dans sa stratégie d’accompagnement des groupes à capitaux familiaux au 
travers de son portefeuille global investi sur fonds propres de près de 450 M€. 
 
Cet investissement de 33,4 M€ aux côtés de Monsieur Helmut Heinz Bunzl permettrait au 
groupe AGTA RECORD, leader européen dans le secteur de la porte automatique (chiffre 
d’affaires consolidé 2005 de 142,5 M€) de disposer de partenaires financiers solides 
confortant son indépendance. 
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A propos d’agta record 
 
Positionné comme l’un des acteurs majeurs sur le marché européen des portes automatiques 
piétonnes, agta record s’appuie sur des savoir-faire technologiques et commerciaux intégrés. La 
conception, la production, la commercialisation, l’installation et la maintenance d’une large gamme 
de portes automatiques sont les multiples domaines d’expertises du groupe. 
 
Basé en Suisse, agta record couvre plus de 40 pays dans le monde à travers ses filiales.  
agta record est coté sur Euronext Paris - Eurolist - Valeurs étrangères  
 
 

ISIN : CH0008853209    www.agta-record.com 
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